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60 - REMBOURSEMENT EXCEPTIONNEL DE FRAIS DE FOURRIÈRE

Le  29  novembre  2021,  Madame  LE  ROY  Véronique  a  fait  l'objet  d'une  verbalisation  pour  arrêt  ou
stationnement gênant de véhicule sur une voie publique spécialement désignée par arrêté et son véhicule
a fait l'objet d'une mise en fourrière. Au moment des faits, le véhicule était stationné au 7 rue Jean Fleury
50100 Cherbourg-en-Cotentin où un arrêté prévoyait une interdiction de stationnement avec affichage sur
site par les pétitionnaires. Le jour de l’enlèvement du véhicule, le service a été requis par l’entreprise
BEAUFILS.

Sur  site,  les  agents  ont  constaté  le  véhicule  en  infraction  avec  affichage de  l’interdiction  en  place.
Madame LE ROY, employée à l’hôpital Pasteur, a stationné son véhicule sur l’espace en certifiant qu’au
moment  du  stationnement,  aucun  panneau  de  signalisation  ou  affichage  n’était  présent  sur  site
conformément à l’arrêté. Cette dernière fournit plusieurs attestations et photos de riverains attestant de
la non mise en place des panneaux au moment du stationnement dudit véhicule.

En conséquence, la requérante a formulé une requête en exonération et une demande de remboursement
de frais de fourrière. Ces derniers sont à hauteur de 127,69 €.

Au vu des éléments exposés, et de l’erreur non imputable à la requérante quant à l’affichage signalant
l’interdiction de stationnement, il est proposé de reconnaître la bonne foi de l’usager et de procéder au
remboursement des frais inhérents à l’enlèvement du véhicule.

Le conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  le  remboursement  de la  somme engagée par  la  mise en
fourrière des véhicules de la requérante susmentionnée.

La dépense sera imputée sur le budget police municipale enveloppe fourrière automobile.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h58 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT
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